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Chez Blue Orange, le télétravail est possible, de façon exceptionnelle, à la discrétion du manager ou de la 
direction, dans une limite de 2 jours maximum par semaine.

Les 8 bonnes pratiques à respecter quand je télétravaille :

Si je ne peux pas accéder aux ressources dont j'ai besoin pour travailler, je ne peux pas être en télétravail 
; 
1.  

  Mon manager doit avoir validé au plus tard la veille sur Octime ma demande de télétravail ;2.

Si j’ai besoin de m’absenter pour raison personnelle pendant les horaires de travail, je dois en informer au 
préalable mon manager et obtenir un accord ;
3.  

Je mets mon statut à jour sur Mattermost : « En télétravail » ou « En réunion », avec l’icône 
correspondante (en cliquant sur mon profil en haut à droite) ;
4.  

Je contribue aux rituels de convivialité sur Mattermost (bonjour en arrivant, au revoir en se déconnectant)5.  

Je reste joignable par téléphone en cas d'urgence pendant mes horaires de travail ;6.  

Je consacre 100% de mon attention à la réunion/visio à laquelle je participe : les mails et notifications 
attendront la fin de la réunion pour être traités ;
7.   

J’active ma caméra en visioconférence ;8.   
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